
 

Règlement intérieur de la section Tennis de l’ASPIC                   

 
 
 
Article 1 – Tout membre de la section Tennis accepte le présent règlement intérieur. 
 
Article 2 – Pour être membre de la section Tennis, il faut obligatoirement être adhérent ASPIC à jour de sa cotisation. 
 
Article 3 – L’adhésion à la section Tennis permet : 

- La réservation des cours de Tennis pour jouer librement avec d’autres membres de l’Aspic (ou 
affiliés) 

- L’inscription à des cours de Tennis délivrés par un professeur agréé qui se déroulent tous les mardis entre 
12h15 et 13h15, de 3 à 10 élèves par cours, coût de 7,5€ par cours de Tennis pris (tarif 2024) 

- La location gratuite de raquettes et balles de Padel 
 
Article 4 – L’adhésion à la section Tennis est soumise à la délivrance d’un certificat médical donnant aptitude à cette 
pratique. 
 
Article 5 – Pour les membres extérieurs de la section, une cotisation supplémentaire de 30€ est prévue. 
 
Article 7 – La section Tennis organise 1 tournoi amateur interne, ouverts à l’ensemble des personnels 
DTI/STAC/MeteoFrance et aux membres de l’ASPIC afin de promouvoir la pratique de ce sport dans un esprit de 
convivialité et de partage. 
 
Article 8 – L’adhésion à la section Tennis implique des règles de bonne conduite, et de respect des terrains et du 

matériel. Toute dégradation doit immédiatement être remontée au responsable de section. 

 
Article 9 – Tout non-respect de ce règlement intérieur ou manquement grave à l'esprit associatif peut entraîner 
l'exclusion de la section Tennis, voire de l'ASPIC. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Responsable de la section : Fabien Betouret – 06 16 72 27 16 – bureau M153 


